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3° Chapitre IV. A l'art. 30, adopter les propositions de la commission (Tableau
XVII, p. G6).

4° Chapilre VIII. Instruction. A. S'en tenir fermement aux propositions du Conseil

föderal contre celles de la commission. II ne peul pas ötre question de röduire
le lemps d'instruclion des recrues. — B. Cours de repelilion annuels (voir art.
104) et avec tous les sous-officiers, en tenant öquitablemenl comple de leurs
tours ou surcharges de service. — C. Cours de röpötition de landwehr, de quelques

jours, suivant les circonstances, au lieu d'inspections et de tirs d'un jour
(an. 140).

5° Chapitre IX. Habillement, armenfcnt et equipement. Que la loi fixe
l'ötablissement de magasins d'habillement et equipement, de maniere ä en avoir pour
deux annees de recrues de toules armes, la moitiö en objels toul confectionnös,
l'autre moitie en maliöre premiöre ; de möme provisions d'effets d'officiers.

6° Chapitre XL Fourniture des chevaux. Aux art. 181-189, mieux preciser et
faciliter la fourniture des chevaux aux officiers.

7° Chapilre XIV. Administration de la justice. Simplification de cette branche
et revision du code.

8° Chapitre XVI Droit de disposer de l'armöe föderale. Commandement en
chef Modifications aux art. 240-243, de maniöre ä ce que le general soit ölu,
non au moment meine de la levee de guerre, mais en lemps opportun pour s'en

occuper activeineiit, c'est-ä-dire aussitöt que les circonstances politiques peuvent
exiger la mise sur pied; puis, ä l'art. 242, sur les instructions devant lier le

gönöral, et sur l'exlension des levees de iroupes.
Ce programme de deliberations esl adoptö par l'assemblöe.
La premiöre resolution, remerciments ä l'aulorilö, est mise en deliberation.
Le colonel Lecomte desire voter ces remerciments, ötant bien entendu qu'ils

n'impliquent pas une adhösion au projet prösentö et qu'ils laissent toute liberte aux
discussions qui vont avoir lieu. Affaire de rödaction.

Le president röpond que c'est bien ainsi qu'il entend la chose, sur quoi le
colonel Lecomte declare qu'il n'a pas d'amendemenl ä apporter ä la resolution.
Celle-ci est adoptee ä l'unanimite.

Deuxiöme resolution. Le commandant Schüler (Glaris) demande pourquoi l'on
commence l'examen du projet par le chapitre II. Le president fail observer qu'on
pourra revenir plus lard sur le 1er chapitre, mais qu'il faut un ordre des matieres
les plus importantes C'est ce qu'a eu en vue le programme du comite admis par
l'assemblee comme base des deliberations.

Le prösident fail savoir que, d'apres les rapporls des seclions, Geneve et Vaud
se prouoncent pour 6 compagnies au bataillon ; Glaris, Schaffhouse, Zürich, St-
Gall, Appenzell R.-E., Grisons, Thurgovie, pour 4 compagnies.

Le colonel Favre ajoute que la seclion de Genöve se rallierail a 4 compagnies.
Le major Diodati conlirtne que Geneve n'insisterait pas sur les 6 compagnies,

si l'on salisfail aux autres exigences tactiques.
Le major Gaulis dil que la section vaudoise craint de voir Commander des

compagnies par des lieutenants ; pour cela eile prefere 6 compagnies. D'ailleurs la
force du balaillon doil ölre prise en consideration tout d'abord. En campagne, il
faut au moins 800 hommes au bataillon. Trois fortes divisions lui paraissent prö-
förables ä 4 faibles compagnies. II se joindrait cependant au Systeme de 4
compagnies, moyennant qu'on dise quatre fortes compagnies; mais il desire qu'on
commence par döterminer la force du bataillon. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Le Departement mililaire suisse continuera ä ölre dirige en 1875 par M. le

conseiller föderal Welti, qui a declinö ä cel effet l'honneur de sa promolion ä la
prösidence de la Confedöration.



— 16 —

Tessin. — Le Conseil d'Etat a fait les nominations et promotions suivantes :

Nominations. 2t aoüt 1873. Farinelli, Giovanni, ä Bellinzone, 2° sous-lieutenant
de carabiniers.

18 septembre. Brumi, Carlo, ä Mendrisio; lterla, Arnoldo, ä Ponto-Valenlino ;

Zanettini, Pacifico, ä Ascona; Colombi, Luigi, ä Bellinzona; Pellanda, Silvio, ä

Intragna; Bezzola, Modeslo, ä Comologno; Del-Cö, Giuseppe, ä Daro : 2^ sous-
lieutenants d'infanterie.

24 decembre. Cusa, Giovanni, ä Bellinzona; Salvioni, Attilio, ä Bellinzona; Rossi,
Rinaldo, ä Sessa; Rutishauser, Antonio, ä Lugano : 2«s sous-lieutenanls du
commissariat des guerres cantonal ; Donegani, Emilio, ä Morbio-Inferiore : 2e sous-
lieutenant au bataillon n« 2 d'infanlerie .{Biaggi, Giacomo, ä Lugano: 2" sous-
lieutenant et quartier-maitre du balaillon n<> 8 ; Vassalli, Gerolamo, ä Tremona: 2e

sous-lieutenant et porte-drapeau du balaillon n° 109 d'infanterie.
29 mai 1874. Spinelli, Giacomo, äSagno; Berra, Giocrndo, ä Montagnala: mödecins

de bataillon.
19 juin. Rondi, Carlo, ä Bellinzona; Caecia, Andrea, ä Cadenazzo; Brunoni,

Giovanni, ä Loco; Bernasconi, Leonardo, ä Pedrinate; Triulzi Ercole, ä Barbengo;
Berra, Arcante, äMontagnola; Anzani, Giacomo, ä Lugano; Arlaria Pasquale, a

Lugano ; Torriani, Goffrodo, ä Mendrisio; Boffa, Giovanni, ä lseo ; Cortazzi, Ema-
nuele, ä Sigirino; Bossi, Innocente, k Baierna; Brusa, Giovanni, ä Lugano: 2*s
sous-lieutenants d'infanterie.

26 juin. Bernasconi, Giulio, ä Lugano : 2? sous-lieutenant de carabiniers.
Promotions. 2 septembre 1873. Medecin de bataillon: Pozzi, Agostino, äCastello;

capitaine quartier-maitre d'infanterie : Mantegani, Emilio, ä Mendrisio, lieutenant.
24 decembre. Au commissariat des guerres cantonal. 1" sous-lieutenant: Jauch,

Anacleto, ä Bellinzona 2G sous-lieutenant. — Artillerie. Batterie n° 21. Capitaine:
Bacilieri, Battista, ä Locarno, lieutenant; lieutenant: Gianini, Giulio, ä Sobrio, 1er

sous-lieutenant. — Infanterie. Bataillon n» 2. Capitaine aide major : Andreazzi,
Emilio, ä Ligornetto, lieutenant; lieutenant porte-drapeau : Andreazzi, Ercole, ä

Ligoruetto, 1er sous lieutenant; capilaines: Andina, Carlo, ä Curio, lieutenant;
Vicari, Christofero, ä Caslano, lieutenant; lieutenants: Moccetti, Augusto, ä Bioggio;
Frapolli, Antonio, äScareglia, llls sous-lieutenants ; lers sous-lieutenants : Poncini,
Giacomo, ä Agra; Rampoldi, Carlo, ä Mendrisio, 2CS sous-lieulenants. — Bataillon
n" 8. Commandant: Lurati, Antonio, ä Lugano, major ; major : Trainoni, Pietro,
ä Caslano, capitaine; capitaine aide-major : Veladini, Antonio, ä Lugano, lieutenant;
lieutenant: Ghirlanda, G.-B., ä Sornico, 1" sous-lieutenant. — Bataillon w> 12.
Capitaine : Genora, Velino, ä Semione, lieutenant; lieutenants : Scorra-Baggi, Luigi,
ä Malvaglia; Colombi, Achille, ä Bellinzona, le« sous-lieutenants; 1««* söus lieutenants

: Jauch, Edoardo, a Bellinzona; Tanner, Emilio, ä Bellinzona; Zorzi, Gius.-
Antouio, ä Cliirurgo, 2cs sous-lieutenants. — Baluillon n» 25. Lieutenant porte
drapeau : Vrizzi, Ambrogio, ä Minusio, l»r sous-lieulenant; capitaines : Celio, Enrico,
ä Quinto, lieutenant; Piccoli, Alessandro, ä Quinto, lieutenants ; lieutenants : Biz-
zini, Martino, ä Avegno ; Bianchi, Giuseppe, ä Lugano, le" sous-lieutenants; les
sous-lieutenants : Zanolini, Battista, ä Linescio ; Calanca, Esneslo, ä Claro; Soldati,
Giovanni, ä Sonvico, 2«* sous-lieutenants. — Bataillon n° 109 (reserve). Major :

Veladini, Francesco, ä Lugano, capitaine ; capilaines : Rossi, Antonio, ä Arizo ;

Pasta, Feliciano, ä Mendrisio, lieutenants; lerssous-lieutenants: Cereghetti, Michele,
ä Muggio; Dellasanta, Carlo, ä Castagnola; Canonica, Giuseppe, ä Bidogno, 2"
sous-lieutenants.—Bataillon no 44 (landwehr). Major: Lucchini, Giovauni, ä

Loco, capitaine.
21 juillet 1874. Capitaine au bataillon n» 2 : Neuroni, Domenico, ä Riva-S.-Vitale,

lieutenant; capitaine au balaillon n° 8 : Imperatori Enrico, ä Lugano, lieutenant;
capitaine du bataillon n1 25 : Maestretti Alberto, ä Verscio, lie itenant;

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois k Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois une Revue des armes speciales. — Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an Pour la France, l'Allemagne et l'Ilalie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel federal; van Muyden, capitaine
födöral d'artillerie; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä
l'ötranger, s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou k la librairie
Georg, k Genöve.
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